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Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 2

Objet : Instruction technique relative aux congés bonifiés au titre de la campagne hiver 2023/2024

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP
ADMINISTRATION CENTRALE
DREAL
SECRETARIATS GENERAUX COMMUNS DEPARTEMENTAUX (SGCD)
SECRETARIATS GENERAUX COMMUNS REGIONAUX DES DOM
SECRETARIAT GENERAL AUX MOYENS MUTUALISES D'ILE DE FRANCE (SGAMM)
DATE
DTAM
DDETS-PP
ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET SUPERIEUR AGRICOLE
ETABLISSEMENTS PUBLICS ET OPERATEURS
ORGANISATIONS SYNDICALES

Résumé : Cette instruction technique a pour objet d'informer les agents du MASA sur l'organisation



de la campagne hiver 2023/2024 des congés bonifiés.

Textes de référence :Décret n° 78-399 du 20 mars 1978 
Décret n° 2020-851 du 2 juillet 2020 
Arrêté du 2 juillet 2020 
Guide des congés bonifiés pour les 3 versants de la fonction publique, édité par la direction générale
de l'administration et de la fonction publique (DGAFP)
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 Les aéroports et les horaires de départ dans la région d’Île-de-France ne peuvent être indiqués que par les compagnies 
aériennes. 
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Les  données   à  caractère  personnel   peuvent  faire 
l’objet d’opposition à leur traitement, d’interrogation 
du   responsable  du  traitement,  de  modification  en 
Application  de  la   loi   78-17   du  6   janvier   1978 
modifiée   relative  à  l’informatique,  aux fichiers et 
aux  libertés (art. 38-39-40). 
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